
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 COLMAR, LE 02 NOVEMBRE 2023

CP - Ouverture dominicale des commerces avant
Noël

 

La Ville de Colmar autorisera l'ouverture des commerces de
son territoire les dimanches précédant Noël.

Les magasins de vente au détail alimentaires et non alimentaires
situés à Colmar pourront être ouverts :

le dimanche 26 novembre 2023 de 10h à 18h30
les dimanche 3, 10 et 17 décembre 2023 de 10h à 18h30
le dimanche 24 décembre 2023 de 8h à 18h

 

Ces ouvertures sont possibles dès lors que leur nature apporte un
impact bénéfique aux commerces locaux. Elles contribueront
également à réguler l’afflux possible du public sur une période de
7 jours au lieu de 6.

En outre, les magasins de vente au détail alimentaire sont autorisés à
employer du personnel volontaire les cinq dimanches susmentionnés,
1h30 avant l’ouverture au public, afin de permettre l’achalandage de
rayons en produits frais et périssables.

Retrouvez l'arrêté relatif à cette décision sur colmar.fr
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https://colmar.titanet.pro/file/8999/arr%C3%AAt%C3%A9%20ouverture%20commerces.pdf.

